
 
 

  

Utilisez le 

portail 

SYLAé  

https://sylae.asp

-public.fr/sylae/ 

  

 
…Pour la gestion 

des contrats aidés 

de vos clients : 

• Primes à 

l’embauche 

• Contrats Uniques 

d’Insertion 

• Emplois Avenirs  

 

 

SIMPLIFIEZ VOS DEMARCHES SYLAé EN LIGNE AVEC 

SIGNEXPERT 
Primes à l’embauche, contrats aidés, emplois d’avenir … autant d’aides 

pour favoriser l’emploi dans les entreprises.  

Optimisez la gestion de ces contrats aidés pour vos clients ; télédéclarez 

en ligne les états de présence mensuels. Utilisez le portail SYLAé que 

l’ASP (l’Agence de services et de paiement) met à votre disposition. 

Avec Signexpert, votre signature électronique d’expert-comptable, 

signez en ligne toutes les saisies. Vous n’aurez plus aucun document 

papier à adresser à l’ASP. La procédure est dématérialisée.  

Efficace et pratique, SYLAé et Signexpert vous permettent de gagner un 

temps précieux.  

L’accès à SYLAé est totalement gratuit. Son utilisation est obligatoire 

depuis le 1er juillet 2015.  

LES + DE SYLAé avec Signexpert 

Simplifie la gestion des dossiers : 

• Consultation des dossiers et saisie des 

données à tout moment 

• Accès à  l’historique des paiements  

• Traitement administratif réduit 

• Calcul et paiement des aides 

allouées aux employeurs  

• Historique des paiements  

• Changement des coordonnées 

bancaires 

Echanges fiabilisés : 

• Echanges fiabilisés avec l’ASP 

• Changement sécurisé des 

coordonnées bancaires  

• Limitation de la fraude  

 

SOURCES D’ÉCONOMIES 

 

Gain de temps :  

• Elimine les envois papiers :  

Des états de présence 

Des bulletins de salaire  

De duplicatas  

Gains de productivité :   

• Gestion des dossiers totalement 

dématérialisés 

 •  Transmission au fil de l’eau 

Economies:   

• D’impression des documents papiers 

• D’affranchissement 

• De stockage physique 
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1. La demande 

d’aide doit être 

initialisée par 

l’entreprise 

bénéficiaire. Elle 

doit remplir le 

CERFA ci-joint 

https://embauc

he-pme.asp-

public.fr/depme

/app.php et 

l’adresser à l’ASP 

2. Lorsque 

l’entreprise 

souhaite confier 

la gestion du 

contrat à son 

cabinet 

comptable, elle 

doit co-signer 

avec son 

cabinet, un 

contrat de 

prestation et 

l’adresser à l’ASP 

par la poste. 

3. C’est l’ASP qui 

rattachera ce 

nouveau 

compte au 

cabinet.  

 

1. Ouverture d’un compte SYLAé  

• Remplissez, signez et transmettez 

par courrier postal le contrat de 

prestation préalablement signé par 

votre client ;  

• Connectez-vous avec votre SIRET 

et la clé d’identification fournie par 

l’ASP après réception du contrat ;  

• Créez votre 1er compte utilisateur 

SYLAé. Ce premier compte 

utilisateur aura le statut 

d’administrateur et accèdera à 

toutes les fonctions. Ce 1er utilisateur 

recevra un identifiant et un mot de 

passe personnel ;  

2. Saisissez et validez :  

• Les états de présence des salariés 

en contrats aidés de vos clients,  

• Ses coordonnées bancaires pour 

le paiement des aides,   

• Vos comptes utilisateurs SYLAé 

pour les collaborateurs en charge 

de la saisie  sur SYLAé.   

.  

 

3. Signez avec Signexpert pour 

transmettre les données de votre 

client de l’ASP.  

Pour sécuriser votre transaction, 

vous devez obligatoirement 

disposer d’un certificat 

électronique.  Véritable carte 

d’identité électronique, la signature 

numérique permet de signer vos 

déclarations pour une transmission 

à l’ASP.  

Signexpert, la signature 

électronique de l’Ordre est 

parfaitement qualifiée sur le portail 

SYLAé.  

En outre, elle identifie le 

professionnel Expert-Comptable 

comme tiers déclarant agissant 

pour le compte de son client. 

  

 

 

En pratique, utilisez SYLAé 

  

 

UN PACKAGE SIGNEXPERT COMPLET  

• Une signature numérique Signexpert 

• Un logiciel de signature électronique Signexpert Paraph’ 

En complément de SYLAé, utilisez le logiciel Signexpert Paraph’ pour 

sécuriser tous les documents du cabinet.  

 

ET SI L’UTILISATION DE SYLAé N’ÉTAIT QU’UNE ÉTAPE… 

Après vous être « rodé » avec l’utilisation du portail SYLAé, pourquoi ne pas 

signer aussi la production du cabinet ? Compris dans l’offre Signexpert, le 

parapheur électronique Signexpert Paraph’ vous permettra de sécuriser la 

production du cabinet : la plaquette, les prévisionnels, les éditions du 

cabinet,  les notes d’honoraires … 

 

 

 

 

 

Prime à 

l’embauche,  

mode 

d’emploi 
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